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LES ARDENNES  
DANS LA 2NDE GUERRE MONDIALE 

 
Episode 2 : Les Ardennes et le régime de Vichy 
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Les Ardennes en 1940 

 
Le 10 mai 1940 l’Allemagne lance son offensive à l’Ouest. Les Ardennais se préparent à évacuer une partie 
du département. Ce départ avait été organisé dès 1938. Cependant en quelques jours les Ardennes se vident 
de sa population. C’est l’EXODE. 
Le 22 juin 1940 la France signe l’ARMISTICE. Le territoire est découpé dès le 25 juin. 
 

 

 

 
 

 

 

 

  

 
 
 
 
 
 

 
La « zone fermée » ou « ZONE INTERDITE » est séparée de la zone occupée 
par l’armée allemande par la ligne Nord-Est. Le retour des populations est 
officiellement interdit.  

1) Localisez les Ardennes sur la 
carte. 

2) Dans quelle zone se situent-
elles ? 
………………………………………………. 

 

3) Qu’est-ce que cela signifie pour 
la population ardennaise ? 
………………………………………………………
………………………………………………………
……………………………………………………… 
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Cette affiche date de 1940. 
 

4) Qui dirige le territoire occupé ? 
…………………………………………………………………………………………… 
5) Quel doit être le comportement des troupes allemandes 

vis-à-vis de la population française ? 
………………………………………………………………………………………….. 
6) A quelle condition ? 

………………………………………………………………………………………….. 
7) Les autorités françaises sont-elles maintenues ? 
………………………………………………………………………………………….. 
8) A quelle condition ? 
……………………………………………………………………………………….... 
9) Souligne dans le texte la phrase qui indique les 

sanctions en cas de refus d’obéissance 
 

 
 
 
 
 
La zone interdite dépend donc de l’administration militaire 
allemande. 
Cependant les lois du REGIME DE VICHY s’appliquent 

également dans les Ardennes. 
 
 
 74J14 
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Un chef : le Maréchal PETAIN 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

21FI_0159 

Bibliographie : 

 

Philippe PETAIN est né le 24 avril 

1856 dans le Pas-de-Calais dans une 

famille d’agriculteurs, marquée par le 

catholicisme. 

Il entre à Saint-Cyr (école militaire) 

en 1876. Il est nommé général le 31 

août 1914. Il commande le front de 

Verdun en 1916. Il devient 

commandant en chef de l’armée 

française en 1917. Il est élevé à la 

dignité de Maréchal de France le 20 

novembre 1918. 

Il garde une influence importante 

tout au long de l’entre-deux-guerres 

dans l’élaboration de la politique 

française de défense nationale. Le 2 

mars 1939 il est nommé ambassadeur 

de France en Espagne. 

Il est désigné comme chef du 

gouvernement le 16 juin 1940. 
 

10) Décris le personnage de 
Pétain (attitude, vêtements, 
regard). 
……………………………………………………
……………………………………………………

……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
……………………………………………………
…………………………………………………… 
 
11) Quel est l’âge du maréchal 
Pétain en juin 1940 ? 
…………………………………………………… 
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Dès juillet 40, Pétain promulgue 4 « actes constitutionnels » qui lui permettent de concentrer le pouvoir 

exécutif, législatif et judiciaire. Il met en place un pouvoir autoritaire. 
 
Les principaux hommes politiques de Vichy :  

Pierre Laval : 

Il est né en 1883, dans le Puy-de-

Dôme. Son père est artisan-

aubergiste. Il devient avocat et 

député socialiste en 1914. A partir 

de 1925 il entre au gouvernement 

en tant de secrétaire d’Etat. Il est 

choisi par le Maréchal pour être 

vice-président du conseil du 23 

juin au 13 décembre 1940. 

Il est à nouveau appelé comme 

chef du gouvernement du 18 avril 

1942 à août 1944. Il est le maitre 

d’œuvre de la politique de collaboration avec l’Allemagne nazie. 

Condamné à mort le 9 octobre 1945, il est exécuté le 15 octobre. 

François Darlan :  

Il est né en 1881, dans le Lot-et-Garonne. 

Il est fils de ministre et officier de 

marine. Il devient ministre de la marine 

en juin 1940, puis à la suite de Laval vice-

président du conseil et ministre des 

Affaires étrangères du 9 février 1941 au 

16 avril 1942. Il est le dauphin du 

Maréchal jusqu’en novembre 1942. 

Présent à Alger lors du débarquement 

allié, il signe avec les Américains les 

accords de cessez-le-feu. Il est assassiné 

le 24 décembre 1942. 

 

Les principaux préfets des Ardennes durant la période de l’occupation allemande sont les suivants :

Edmond Pascal 1936-1941 
Pierre Philip 1941 

Marcel Daugy 1941-1942 

Robert Billecard 1942-1943 
Frantz Lambert 1944 

Marc Scaillierez 1944 

Georges Rastel 1944-1945 
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1W3_004 

1W3_007 

12) Par qui sont achetés les portraits ?....................................... 
…………………………………………………………………………………………………………… 

13) Qui paie ces achats ?.......................................................... 
…………………………………………………………………………………………………………… 

14) Où seront placés les portraits du Maréchal ?......................... 
………………………………………………………………………………………………………….. 

Pétain, considéré comme un héros de la Grande Guerre 

développe le culte de la personnalité. 
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Le Maréchal reçoit des cadeaux, des lettres, des demandes de toute nature. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

15) Quel est le but de cette lettre ? 
…………………………………………………………………………………………… 

16) Qui écrit au Maréchal ? 
………………………………………………………………………….. 
17) Entoure les expressions qui désigne 
Pétain ? 

1W106_004 1W3_001 
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Des symboles 

 
18) Quelles sont les principales couleurs utilisées sur cette 
affiche ? 
……………………………………………………………………………………………….. 
19) L’objet représenté est une francisque. 
Décris-le : …………………………………………………………………............. 
………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………. 

Le drapeau bleu-blanc-rouge symbolise le p……………………….. 
La francisque devient l’…………………. national. Elle est présente 
sur tous les papiers officiels. Elle est également une 
décoration attribuée par le régime de Vichy en tant que 
marque d’estime du maréchal. 
D’autres symboles sont utilisés par le régime de Vichy comme 
la couronne de lauriers, le chêne. 

 

La francisque est très souvent associée 
à la nouvelle devise du pays : 

T…………………… 
F…………………… 

P…………. 
 
 

 
 
 
Pétain invite les Français à suivre une politique de « révolution nationale », une politique réactionnaire.  
 

1W23_004 

1W20_003 
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Le travail 

 
Cette affiche a été réalisée par Eric CASTAEL en 1943. 

Décris le personnage, le paysage 
et le choix des couleurs ? 
………………………………………………………. 
………………………………………………………. 
………………………………………………………. 
………………………………………………………. 

………………………………………………………. 
………………………………………………………. 
………………………………………………………. 
………………………………………………………. 
………………………………………………………. 
……………………………………………………… 
Quelle est la spécialité de ces 
travailleurs ? 

……………………………………………………... 
………………………………………………………. 
 
 

Qu’est-ce que la Relève ?......................... 
             …………………………………………………………………….. 
 
L’Allemagne connait des revers militaires en URSS. Elle a besoin de main d’œuvre. La Relève est organisée 
pour répondre aux demandes allemandes de main d’œuvre. Dès septembre 1942, l’échec de la Relève 
amène Vichy à mettre en place une réquisition de main d’œuvre (250 000 ouvriers). Le STO (service de 
travail obligatoire) est voté le 16 février 1943. Il institue un service de travail de 2 ans en Allemagne. 
 

1W19_011 

https://www.google.fr/url?sa=i&url=https%3A%2F%2Fhistoire-image.org%2Ffr%2Fetudes%2Fcollaboration-travail&psig=AOvVaw3ZyNrPYCt9v81uMKXtCuVw&ust=1633520543733000&source=images&cd=vfe&ved=0CAYQjRxqFwoTCNidjLCYs_MCFQAAAAAdAAAAABAE
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Qui doit partir ? 
…………………………………………………………………………. 
Quelle est l’attitude des jeunes qui doivent 
partir ? 
………………………………………………………………………… 
Qui les recherche ? 
………………………………………………………………………… 

Que risquent-ils ? 
………………………………………………………………………… 
 
 
 
 
 
 

 
Les Ardennes fournissent des contingents d’ouvriers métallurgistes. Les réfractaires entrent en résistance. 
En novembre 1942 les Ardennes doivent fournir 1565 spécialistes et 350 manœuvres. A la fin de l’année 
2043 travailleurs sont partis dont 1763 spécialistes. Avec le STO, 1550 ouvriers supplémentaires doivent 
être fournis pour le 15 mars. 
Des usines françaises travaillaient également pour le Reich. 
Au total 600 000 hommes partent entre juin 1942 et août 1943 (+ 200 000 volontaires). La France devient 
l’un des pays contributeurs à l’effort de guerre nazi. 

L’Etat français est le seul gouvernement européen à avoir livré ses travailleurs à l’Allemagne. 
 
 
 

1W150_007 
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Quelle serait la famille idéale pour Pétain ?..................................................................................................................... 

Que révèle ce document sur la place accordée à la terre, à l’agriculture et à la famille dans le régime de Vichy ? 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

1W23_002 

 

Phrase prononcée par Pétain 
le 25 juin 1940 

Comment est composée 

l’illustration ? 
- 1er plan :……………………… 

………………………………………………. 
- 2ème plan : ………………….. 

………………………………………………. 

- 3ème plan :…………………… 
 

Combien de personnes 

composent la famille : 
…… adultes 
…… enfants 

Quel est le sentiment général 

du dessin ? 
……………………………………………….. 
……………………………………………….. 

Mais qui ment ? 
…………………………………………………

……………. 

Pourquoi insister sur le fait 
que la terre nourrit ? 
……………………………………………….. 

Que veut éviter Pétain ? 
……………………………………………….. 

Quel serait le fondement de 

l’économie française ? 
……………………………………………….. 
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La situation dans les Ardennes est 

très particulière. 
Des terres sont exploitées par les 

Allemands : 

Après l’Exode, les Allemands 
n’autorisent pas les Ardennais et 

notamment les agriculteurs à 

rentrer. 
Dès le mois d’octobre, les terres 

dans la zone interdite sont 

confisquées par l’Ostland (société 
allemande) dont le but est de 

coloniser des terres agricoles. La 
WOL (Wirtschaftsoberleitung) 

organise la colonisation.  
        Plan des terres occupées par la WOL à Novy Chevrières 
         Zones hachurées en rouge : champs 

Zones hachurées en bleu : prairies et pâtures 
 

 
A l’aide du plan indique la proportion des terres exploitées dans le cadre de la WOL par rapport au territoire 
du village ? 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Quel est le but de cette colonisation ? ……………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Les Ardennes sont le département le plus sévèrement touché. Fin juin 1941, la moitié des terres 
ardennaises situées dans la zone interdite sont confisquées. 
Des juifs, des prisonniers de guerre, des Polonais viennent travailler dans la WOL. 

1J347 

 

12R14 

 

Photographie prise par René GILLET 

en 1942 (instituteur à Sommerance) 
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La famille 

 
 

Décris l’affiche : 
- Personnages : …………………………………………………………………………... 
……………………………………………………………………………………………………….. 
- Accessoires et signification : …………………………………………………….. 
……………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………… 

- Date : …………………………. 
- Commanditaire : ……………………………………………………………………….. 
Quelle est l’image de la femme dans cette affiche ? 
……………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
 
 

 
Le modèle familial de Vichy est : 
- Le père : chef de famille, au travail 
- La mère : au foyer qui élève au moins 3 enfants 
Ils sont soudés par un mariage qui dure. 
Le régime multiplie les aides pour les familles nombreuses. (Nous 
sommes bien dans une politique nataliste.) 
 
 
 

 
 

1W108 
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Une police 

 
Par qui est rédigé ce rapport ?............................................... 
A qui est-il destiné ? ……………………………………………………………………. 
Quel en est l’objet ?............................................................. 
Quels sont les différents faits observés ? 
…………………………………………………………………................................ 
……………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………. 
 
 
 
Des rapports réguliers sur la situation financière, sur la 
propagande, sur le ravitaillement, le chômage, les réfugiés, 
sont fournis par les maires des communes des Ardennes au 

préfet qui les transmet ensuite à la Feldkommandantur. 
La population est constamment surveillée. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

1W14_007 

 

22FI_019 
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Par qui ces personnes sont-elles arrêtées ? 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Connait-on les motifs de ces arrestations ? 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Quelles sont les sanctions, si elles sont connues ?.................................................................................. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

1W41_001 

 
Gazagnaire 006 
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Quel est l’objet de ce rapport ? 
…………………………………………………………………………………………… 
Quelle est la date des faits ? ………………………………………….. 
Qui a contrôlé les personnes circulant à bicyclettes ? 
…………………………………………………………………………………………… 
 
La milice est créée en janvier 1943 en zone sud. Dirigée 
par Joseph Darnand, elle a pour missions principales de 

lutter contre les mouvements de résistance, de traquer 
les juifs et les réfractaires. Elle devient très vite une aide 
à la Gestapo. 
Elle n’est autorisée que tardivement par les Allemands en 
zone nord. Elle n’apparait dans les Ardennes qu’en juin 
1944 (dirigée par Henri Pelandre).  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

1W26_001 
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La propagande 

 
Ce dessin est tiré d’un fascicule présentant  
Relie les différents symboles à la population désignée 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
Qui sont les deux personnages à terre ? 
A gauche ?..............................  
Comment le reconnais-tu ?................................................................................................................. 
A droite ?................................  
Comment le reconnais-tu ?................................................................................................................. 
Que souhaite le régime de Vichy ?....................................................................................................... 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

1W26_001 

 

KARL 
MARX 

Population juive 

Franc maçon 

Communiste 
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L’antisémitisme 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

1W32_007 

 

1W33_005 
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D’après le 1er document, que doivent établir les différentes communes des Ardennes ? 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Quel est le but de cette demande ? 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Quelles sont les noms des deux familles juives arrêtées en octobre 1942 ?................................................ 
Pourquoi Hélène est-elle pas partie avec ses parents ? 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Où sont-elles incarcérées en France ? 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Par qui ont-elles été arrêtées ? Par qui seront-elles escortées ? 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Le 4 novembre ces familles sont déportées dans un convoi composé de 1000 personnes dont 639 sont gazées 
à leur arrivée. 
Hélène est arrêtée lors des dernières rafles dans les Ardennes début janvier 1944. Elle est déportée à 
Auschwitz et gazée à son arrivée le 2 juin 1944. 
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